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Formats 

Seuls les médicaments biologiques de référence qui possèdent un médicament biosimilaire de même format 

sont visés par la transition vers les médicaments biosimilaires. 

Par exemple, la fiole de 10 ml d’insuline LantusMC demeurera couverte après le 12 avril 2022 puisque ce format 

n’est pas commercialisé pour le médicament biosimilaire BasaglarMC. 

 

Exceptions 

Chez les personnes de moins de 18 ans et les femmes enceintes, la transition n’est pas obligatoire.  

Le prescripteur doit remplir les formulaires de demande d’autorisation de paiement et les transmettre à la RAMQ 

afin de maintenir la couverture pour les femmes enceintes. Ces formulaires se trouvent sur le site de la RAMQ 

(8250 HumalogMC, 8257 LantusMC, 8285 NovoRapidMC).  

Pour les personnes de moins de 18 ans, le remboursement demeure possible jusqu’à l’âge de 18 ans sans 

intervention de leur part ni du prescripteur. Après l’âge de 18 ans, si la transition n’est pas déjà faite, elle devra 

se faire avant l’âge de 19 ans. 

Stylos 

Il est à noter que les cartouches d’une marque de commerce doivent toujours être utilisées avec le stylo de la 

même compagnie. 

La majorité des stylos sont disponibles chez les distributeurs, sauf ceux de la compagnie Sanofi, qui sont 

compatibles avec AdmelogMC et Trurapi MC. Ils doivent être commandés au service à la clientèle de Sanofi au 1 

800 265-7927. Deux types de stylos sont disponibles, soit le JuniorSTARMC : incréments de 0,5 unité et AllStarMC 

PRO : incréments de 1 unité. 

Pour l’insuline Basaglar, les stylos suivants sont recommandés : HumaPen Luxura HDMC (disponible seulement 

auprès du représentant) − incréments de 0,5 unité − et HumaPen SavvioMC − incréments de 1 unité. 

Nouveaux patients 

Tous les nouveaux patients doivent débuter avec un médicament biosimilaire lorsque le produit est disponible. 

 

PRÉCISIONS AU SUJET DE LA TRANSITION AUX MÉDICAMENTS 

BIOSIMILAIRES POUR L’INSULINE 

https://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/formulaires/8250.pdf
https://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/formulaires/8257.pdf
https://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/formulaires/8285.pdf

